
art 47 Tout acte de l'état civil des Belges et des étrangers, fait en pays étranger, fera foi, s'il
a été rédigé dans les formes usitées dans le dit pays.

Art. 102. Le domicile de tout Belge, quant à l'exercice de ses droits civils, est au lieu où il a
son principal établissement.
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